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Introduction

secteur bancaire et son impact dans la relance de l’activité économique, 

serait utopique, surtout dans un contexte de crise telle que celle due 

depuis plus de deux ans nos modes de vie tant personnels, individuels, 

établissements de crédit sont concernés mais avec des conséquences 

la nouvelle pandémie1. Ce constat ne reste guère discutable quant à la 

-

née vers l’extérieur. 

-

rôle pour la conformité ?

29 avril 2022.
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soumet l’activité du secteur bancaire, estimons pour notre part, que la 

situation post-covid pourrait néanmoins générer d’une part, des risques 

-

-

en mal l’accroissement de l’économie nationale, et contraindre l’autorité 

de régulation dès lors d’adapter les pratiques et d’apporter des solutions 

-

ments de crédits. 

Par ailleurs, pareille crise économique accroît sensiblement le risque 

obligeraient les établissements de crédit à accroître leurs provisions sur 

-

En tout état de cause, l’activité des établissements des crédits présente 

-

voirs publics de la RDC, ont dès lors résolu de doter ce secteur d’une pa-

dans son ensemble en tire des dividendes. 

C’est dans ce contexte, que nombreux textes juridiques sont adoptés 

pour l’encadrement juridique des activités des établissements des cré-

pratiques, les pouvoirs de sanction en cas de besoin. 

-

pensent à son avenir dans la période post-covid-19. 

de crédits, s’ils ne sont pas de nos jours soumis au respect du cadre 

-

-

commerces dits non-essentiels2. 

2 J. DEROCQUE, , 

Johannesburg, dans Open society initiative, p. 11.
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Pourtant, d’autres études attestent que la législation sur les 

-
3. 

-

-

-

-

l’après crise pour parvenir à un apport important et harmonieux du sec-

teur bancaire dans la relance de l’économie sans le préjudicier, ni l’Au-

torité de régulation, ni les ménages, ni la communauté tant nationale 

-

-

-

des entreprises… 

En outre, au regard de la complexité et technicité du domaine ban-

-

conscription de la question. A ce propos, la question de l’apport du 

 
pandémie de covid-19 en RDC que nous traitons ici, partira de l’an-

née 2019 qui est celle de l’apparition du nouveau virus, pour s’étendre 

 

, dans Revue 

de la faculté de droit de l’UPC, n. 2 (2001), p. 251, cité par T. LUBANGA, Précis de 

, Kinshasa, éditions Droit et société, 2015, p. 19.
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sanitaire en RDC.

1. Cadre normatif et exégétique du secteur bancaire en 

peut échapper, il s’avère important que la problématique de l’accrois-

4. 

lignes. Ce point expose d’abord les dispositions juridiques gouvernant 

établissements des crédits au regard de la régulation congolaise. 

1.1. Dispositions juridiques gouvernant le secteur bancaire

nationale, des conséquences d’une grande gravité. Aussi leur gestion 

des clients5. C’est ainsi que plusieurs textes juridiques sont adoptés par 

les autorités compétentes pour assurer la bonne gestion du secteur. L’on 

note à ce sujet :

des établissements bancaires, ainsi que les opérations qui sont 
autorisées et interdites. A travers ce texte, le législateur énumère 
les activités autorisées à la banque lorsqu’il dispose que : « les 

6 », comme missions 
principales.

4 D. LUABA NKUNA, 

droit de l’OHADA, Kinshasa, 1ère édition, Médiaspaul, 2019, p. 23.

5 T. LUBANGA, ,Kinshasa, éditions Droit et 

société, avril 2015, p. 77

6 Art. 1er al. 2
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dont ont besoin aussi bien les entreprises que les ménages proviennent 

-

Et donc, une banque se résume en sa mission comme étant, toute 

entendu comme tout acte par lequel une personne met ou promet de 

l’intérêt de celle-ci, un engagement par signature tel qu’un aval, un cau-

tionnement ou une garantie7. Ce qui revient à dire que, c’est le crédit qui 

des entreprises et autres entités économiques. 

-

sabilité de la banque peut être engagée lors de l’octroi, lors de la pour-

-

time par ailleurs que, dans l’exercice de l’activité bancaire, si l’activité de 

crédit est essentielle pour l’économie, l’on admet que l’activité de crédit 

ne constitue pas un service public mais participe à l’intérêt général8 ».

-

-
9. 

-

-

-

8 T. LUBANGA, op. cit, p. 29.
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1.2. L’Autorité bancaire

L’autorité bancaire s’entend de l’ensemble d’organismes qui veillent au 

-

-

caire. 

de la RDC. A ce titre : elle poursuit… le contrôle de l’ensemble de l’acti-

vité bancaire10. Le constituant continue en précisant qu’une loi organique 
11

point 5 de l’article 176 de la Constitution se trouve être repris par la loi 

contrôle de l’ensemble de l’activité bancaire12 ». 

-

ment de l’économie nationale par des mesures qu’elle prend et prendrait. 

des préoccupations d’ordre économique ou monétaire, des préoccupa-

tions d’ordre organisationnel et des préoccupations d’ordre prudentiel. 

Economiquement, l’activité bancaire, et plus précisément celle de distri-

par des contraintes réglementaires pesant sur les établissements de cré-

dit13. 

10

janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République 

11 Ibid., art. 177.

12

13 D. LUABA NKUNA, op. cit., p. 296.
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Concernant les préoccupations d’ordre organisationnel, nous préci-

sons que les établissements de crédit doivent, dans l’exercice de leur 

prudentiel en démontrant que l’activité bancaire ne peut se développer 

sans s’assurer de la sécurité des déposants. Car a priori

une lecture aveugle, mais selon nous, ils sont complémentaires, voire 

indissociables et correspondent, sans doute, à la mission réglementaire 
14. 

crédit durant la période post-covid serait la conséquence logique de ce 

que prendrait l’Autorité monétaire congolaise comme normes quant à 

ce. 

1.3. Catégories des établissements de crédit du secteur 
bancaire congolais

Le secteur bancaire congolais ne connaît pas qu’un seul acteur du 

textes juridiques adoptés par des autorités compétentes instituant les 

-

dit, notamment :

un établissement de crédit comme étant une personne morale qui 

Et précise que les opérations de banque comprennent : 

Les opérations de crédit ;

paiement15. 

crédit à une banque. Ceci ne doit pas occulter que seules les banques 

-

14 Ibid.

15
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Des Coopératives d’épargne et de crédit

personnes à capitale variable, dotées de la personnalité morale 

des membres et de leur consentir du crédit16. Dans l’apport du 

méconnaître l’importance des COOPEC ;

Les caisses d’épargne : le législateur dispose que : « les caisses 

réglementaires qui les régissent, traiter les opérations de banque 
17 ». 

-

dit s’occupant de manière particulière, de l’octroi de crédit aux petits 

épargnants à des conditions moins onéreuses que celles de banques18. 

 : ce sont des établissements de 
19 ;

circonstance, surtout en cas de crise. 

-

-
-

Dans le contexte de la crise sanitaire qui sévit en RDC et la récession 

-

16 Art. 1er

coopératives d’épargne et de crédit.

17 Art. 3 al. 3

de crédit.

18 T. LUBANGA, op. cit., p. 65.

19 Ibid.
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covid-19, le soutien de l’Etat et des banques aux entreprises est devenu 

subissent. 

-

nance du secteur bancaire dans le contexte de la pandémie de covid-19. 

des crédits en période covid-19

déjà des problèmes de santé, la crise économique déclenchée par la pan-

qui se sont accumulés au cours d’une décennie marquée par des taux 
20. Ce qui revient à dire que 

-

tamment, des mesures restrictives dans l’ensemble de l’activité écono-

économiques dans toute la RDC comme partout ailleurs. Les restric-

internationales et la baisse de la demande pour les exportations clés au 

-

21. 

Aujourd’hui, près de deux ans après le début de la crise Covid-19, 

l’impact de la pandémie sur les activités des entreprises en RDC 

reste constant par manque de liquidités dans les établissements de 

crédit. Au lendemain de la troisième vague, la pandémie reste un 

 

20 J. RANDRIAMIARANA, 

pour les banques d’allier proximité physique et offre digitale, disponible surhttps://
er

21

er
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établissements de crédit, ce qui présente déjà un risque élevé compte 

tenu de l’évolution de la pandémie et de sa résurgence. 

risques auxquels les établissements de crédit seront, si l’on ne prend en 

compte des mesures nécessaires, astreints et perdront leurs liquidités, 

l’activité économique dans la période  post-covid. 

établissements de crédit

Pour notre part, notons qu’à la longue, si les mesures nécessaires ne 

sont pas rapidement prises, les établissements de crédit connaîtront :

- La hausse des charges d’exportation ;

- 

- La baisse du produit net bancaire et ;

- La tension sur la liquidité et le marché interbancaire

2.2.1. La hausse des charges d’exportation

Les mesures restrictives et extraordinaires qu’ont subies les établis-

sements de crédit au cours de ces deux dernières années en RDC pour 

impacter négativement l’apport du secteur bancaire dans la relance de 

l’économie nationale. 

2.2.2. La hausse du coût du risque de crédit 

-

l’application de certaines dispositions réglementaires suite à la pandé-

mie de coronavirus22

post-covid, ou tout au moins, une incapacité à honorer les engagements 

22
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crédit que subissent les établissements de crédit pendant la période  

post-covid. 

nationale, l’on ne doit pas perdre de vue que le secteur bancaire risque 

-

tions budgétaires. Ces nouvelles mesures peuvent avoir un impact tout 

indirecte.

2.2.3. La baisse du produit net bancaire 

-

caire pourra provoquer un report d’échéances sur les prêts, en principe 

pour une certaine période, ou les renouvellements seront sans charges 
23. Ce qui revient à dire que les 

produiront pas nécessairement d’intérêt durant une certaine période ; 

or, la baisse des activités constatées de nos jours sur la clientèle est de 

nature à engendrer également une baisse de produits générés sur les 

Et donc, les investissements tant publics que privés auront du mal 

à produire des intérêts supplémentaires, étant donné que les investis-

sements privés sont en retrait dans l’entente d’une meilleure visibilité 

2.2.4. La tension sur la liquidité et le marché interbancaire

-

tain sur la liquidité des établissements de crédit à travers :

Le décalage du remboursement des emprunts par certains clients ;

Le décalage de la collecte de ressources pour certains clients 
intervenant notamment sur les marchés internationaux ;

23

rdcongo.org, consulté le 1er 



94

Dieudonné LUABA NKUNA

plus solides dans un souci de sécurité des dépôts. 

proche risque une dégradation accrue à cause du non encadrement de 

l’activité du secteur bancaire. Les investissements ne peuvent se réali-

consacrer une lecture objective. 

Comment les établissements de crédit peuvent-ils se prémunir et se 

-

2.3. Les perspectives de revitalisation du secteur bancaire 
dans le contexte de la pandémie de covid-19

Un certain nombre d’incertitudes persistent sur la capacité des en-

treprises à résister dans la durée au choc économique issu de la crise 

sanitaire qui a bouleversé les tendances ; ainsi que sur l’augmentation 

du risque des crédits que devront absorber les établissements du sec-

sur leurs niveaux de provisions et la gestion opérationnelle des créances 

la relance de l’économie dans l’après crise. 

A ce sujet, nous suggérons :

établissements du secteur bancaire ;

Gouvernement de la République, l’Autorité de régulation, la 
Fédération des entreprises du Congo ainsi que les dirigeants 
d’établissements de crédit pour parvenir à élaborer un plan 

l’économie nationale par les établissements du secteur bancaire. 
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après examen de leurs ressources disponibles, s’il convient 
d’élargir le périmètre de réglementation et de contrôle à des 
établissements non bancaires, compte tenu de leur rôle sur les 
marchés de crédit ;

macro prudentielle des établissements non bancaires, tenant 
compte de leur nature nationale et élargir la panoplie des outils 
macro prudentiels ;

Comme nous le savons, la rentabilité est un problème persistant 

pandémie, bien qu’une politique monétaire accommodée ait 
24

essentielle pour maintenir la croissance économique durant et 

comprimé les marges d’intérêts nets des banques à savoir : la 

Etant donné que la bonne santé du secteur bancaire joue un rôle 

puisque, quand elles ne sont pas en mesure de réaliser des 

privant ainsi l’économie de crédits, pourtant nécessaires à la vie 

taux d’intérêts, c’est-à-dire, tant le Gouvernement que l’Autorité 

Conclusion

bancaire à l’avènement de la pandémie de maladie à coronavirus.  

24

RDC 
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-

toire congolais devront concrètement revoir leurs stratégies et business 

jour les mécanismes de son contournement. Par ailleurs, ils devront 

-

En outre, les mêmes établissements de crédits doivent revêtir leur 

-

Au bout du compte, nous estimons qu’un cadre d’échange entre l’Au-

torité de régulation, la Fédération des entreprises du Congo, les tréso-

-

-

pour sortir l’économie nationale de l’impasse qui pointe à l’horizon. 

 


